
(2) Si un des membres d'une société de personnes ayant la qualité de
Débiteur Bancaire Allemand ou de Débiteur Commercial ou Industriel
Allemand cesse d'appartenir à cette société pendant la durée du présent
Accord, soit pour cause de décès, soit pour toute autre raison, toutes les
obligations résultant d'un crédit à court terme maintenu dans le cadre du
présent Accord seront réputées avoir été en existence à la date à laquelle
l'intéressé a cessé d'appartenir à la société de personnes en question; l'intéressé
ou, en cas de décès, sa succession, seront, dans la mesure où ils sont
responsables de celles des obligations de la société qui étaient en existence
à la date à laquelle il a cessé d'appartenir à celle-ci, responsables de toutes
les obligations résultant du maintien du crédit à court terme en cause dans
le cadre du présent Accord.

14. FaiHite, Isolvabilité ou
pour un Débiteur Alhni

(1) Au cas où, à un mo
Accord, un Débiteur Aller
insolvable, il sera immédiate
par ledit Accord. Si, pendai
Etranger proclame qu'un Dét

la Déchéance

nent quelconque pendant la durée du présent
and serait déclaré en faillite ou deviendrait
ment déchu des bénéfices et privilèges prévus
it la durée de l'Accord, un Créancier Bancaire
iteur Allemand est devenu insolvable et si cette


